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Nous	 sortons	 d’un	 hiver	 clément	 et	 la	 nature	 se	 réveille.	
Avec	elle	des	changements	importants	se	dessinent	!...	

Après	la	réforme	territoriale	qui	commence	avec	la	nouvelle	
grande	 région,	 une	 autre	 arrive	 avec	 la	 fusion	 des	
communautés	 de	 communes	 issue	 de	 la	 loi	 NOTRe.	 Ces	
réformes	 ne	 seront	 pas	 sans	 impact	 tant	 pour	 les	
Collectivités	 que	 pour	 les	 administrés	 à	 travers	 la	
redé!inition	 des	 services	 mais	 aussi	 l’harmonisation	 des	
taux	d’imposition.	Le	Jura	Alsacien	aurait	pu	rester	«	libre	»	
mais	 une	majorité	 d’élus	 en	 a	 décidé	 autrement.	 Il	 risque	
d’être	perdu	dans	une	structure	gigantesque.		

	

Je	 fais	 la	 promesse	 de	 me	 battre	 pour	 défendre	 les	
intérêts	de	notre	bassin	de	vie.	

	

Nous	 devons	 garder	 notre	 identité	 au	 niveau	 de	 notre	
village.	Ainsi	le	Conseil	a	décidé	d’encourager	un	collectif	de	
sept	 villageois	 pour	 la	 création	 d’un	 lieu	 d’échanges	 et	 de	
formation…la	 Liebstuba.	 Ce	 lieu	 nous	 permettra	 de	 nous	
réunir	et	de	tisser	des	liens	entre	les	générations.	

Pour	notre	commune,	 l’aire	de	jeu	est	opérationnelle	et	 les	
projets	 en	 cours	 se	 poursuivront,	 avec	 une	 priorité,	 la	
restauration	de	la	salle	des	fêtes.	

Je	 tiens	 à	 féliciter	 les	deux	ouvriers	communaux	pour	 leur	
forte	 implication	 et	 leurs	 compétences.	 Malgré	 le	 peu	
d’heures	 qui	 leur	 sont	 allouées,	 ils	 nous	 font	 faire	 des	
économies	pour	tous	les	travaux	réalisés	en	régie	en	plus	de	
l’entretien		courant.	

	

Avec	 les	 élus	 du	 Conseil	 Municipal	 et	 les	 agents	 de	 la	
Commune,	 nous	essayons,	dans	 la	mesure	du	possible,	de	
répondre	 aux	 attentes.	 Ce	 n’est	 pas	 simple.	 Nous	 sommes	
souvent	contraints	d’aller	à	l’essentiel.		

	

Sans	vous	les	bénévoles,	Liebsdorf	serait	bien	triste	et	bien	
seul.	Recevez	toute	notre	gratitude.	

	

Votre	serviteur  

Bernard	Schlegel	

Le Mot du Maire 
 

Au sommaire 
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- Les informations 

générales 

- Les délibérations du 

conseil municipal 

- Informations utiles 

et autres 

- Rubrique: A votre 

service  

Prochaine parution: 
le 15 octobre 

Date limite pour le 
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officiel: 

http://liebsdorf.free.fr 

Maquette & Mise en 
page: 

H. Durand 

Un grand merci à tous 
les contributeurs! 
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Pour	améliorer	le	cadre	de	vie	des	jeunes	du	village,	un	sondage	à	l’automne	2014	a	été	effectué	
par	des	membres	du	Conseil	Municipal.	Les	discussions	menées	lors	des	3	réunions	proposées	ont	
mis	en	évidence	le	manque	d’infrastructures	et	d’animations	pour	les	jeunes.	

Pour	pallier	ce	dé!icit,	le	Conseil	Municipal	a	décidé	la	création	d’une	place	multisports	au	sein	du	
complexe	communal	de	Liebsdorf	«	Le	Tilleul	».		

	

1.	 Emplacement	

L’emplacement	choisi	se	situe	dans	la	partie	sud	de	la	parcelle	410	qui	appartient	à	la	Commune	de	
Liebsdorf.	La	majeure	partie	Nord	de	la	parcelle	reste	en	pâturage	(vente	d’herbe).	

Le	site	présente	de	nombreux	avantages	:	

-	La	parcelle	appartient	à	la	Commune	de	Liebsdorf	

-	Optimisation	et	cohérence	du	complexe	communal	

-	Accès	facile	pour	les	enfants	

-	Pas	de	route,	ni	de	rue	passante	à	proximité	

-	Peu	de	maisons	à	proximité	et	à	une	certaine	distance	

-	Nuisances	sonores	limitées	car	le	site	se	situe	dans	une	dépression	par	rapport	à	l’Ouest.	Les	
bâtiments	communaux	exercent	une	zone	tampon	au	Sud.	

-	Le	site	est	suf!isamment	grand	pour	réunir	sur	un	même	lieu	les	nouveaux	éléments	souhaités	
par	les	jeunes	et	ceux	existant	derrière	l’église	à	l’emplacement	de	l’ancien	foyer,	
rassemblant	ainsi	toutes	les	classes	d’âge	

-	Cadre	agréable	dans	la	nature	aux	abords	des	pâtures	et	de	la	rhizosphère	

Les	inconvénients	du	site	sont	les	suivants	:	

-	Présence	du	ruisseau	le	Liebsdorfergraben	

-	Le	terrain	doit	être	nivelé	

Le plateau sportif est opérationnel!  
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2.	 Description	du	projet	

La	place	multisports	se	compose	d’un	terrain	multisports	avec	de	2	façades	Foot/Hand/Basket.	Ce	
terrain	mesure	12mx19m.	Il	est	bordé	d’un	côté	par	un	mur	du	complexe	communal	sur	sa	
longueur	Sud.	Au	bord	de	sa	longueur	Nord	se	trouve	une	bande	de	4m	de	largeur	permettant	la	
mise	en	place	d’une	table	de	ping-pong	et	d’une	table	de	pique-nique.	Un	grillage	marque	la	limite	
de	la	surface	et	assure	la	sécurité	car	il	y	a	le	ruisseau	en	contre	bas.	
	

 

Avant	les	travaux																																																																																																																											Après	les	travaux	
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LA LIEBSTUBA 
LIEU DE FORMATION, D’ECHANGES ET DE LECTURE  

Ainsi	les	premières	actions	se	sont	déroulées	de	la	manière	suivante	:	

− 	Lancement	d’un	stage	de	poterie	animé	par	Catherine	Uhrweiller.	

− Trie	des	ouvrages	collectés	par	Yves	Theubet	en	provenance	de	la	Suisse	et	entreposés	
dans	le	dépôt.	(dépoussiérage	et	stockage	dans	la	salle)	

− Contact	des	responsables	de	la	Médiathèque	départementale	

− Réunion	avec	Nicole	Heckel	Directrice	Adjointe	de	la	Médiathèque	départementale	du	
Haut-Rhin.	Elle	se	propose	d’accompagner	l’équipe	de	bénévoles	et	souhaite	signer	une	
convention	avec	Liebsdorf	pour	la	reconnaissance	d’une	antenne	locale	de	la	
Médiathèque.	Elle	pourra	ainsi	prêter	des	ouvrages	tous	les	six	mois	pour	le	
renouvellement.		

− Il	est	retenu	la	création	d’un	lieu	

◊		de	formation	(stage,	bricolage,)	

◊		d’échanges	entre	les	jeunes,	les	ados,	les	séniors	(création	de	liens	inter-générationnels)	

◊		de	lecture	(accès	facile,	car	simpli!ié,	aucune	démarche	administrative)	

− Contact	avec	un	commercial	spécialisé	dans	le	matériel	de	médiathèque,	a!in	d’avoir	une	
proposition	d’implantation	et	un	devis.	

− Demande	de	subvention	auprès	des	grands	élus.		

− Travaux	de	rénovation	de	la	salle	avec	le	concours	des	deux	ouvriers	communaux.	

− Choix	et	commande	des	meubles	

Après	l’arrêt	du	passage	du	Médiabus	dans	notre	commune	et	suite	à	la		
délibération	du	Conseil	pour	l’utilisation	de	la	salle	de	classe,	un	
collectif	de	sept	personnes	du	village	piloté	par	Karine	Latuner,	s’est	
mobilisé	pour	changer	l’école	en	un	lieu	de	formation,	d’échanges	et	de	
lecture.	

A	l’heure	actuelle	nous	attendons	la	livraison	des	rayonnages.	

Vivement	l’ouverture	de	la	Liebstuba!!	
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Les 85 ans de Germaine! 

Tout	le	monde	connaı̂t	Germaine	!	

On	la	voit	se	promener	dans	le	village	et	dans	les	champs	ou	en	train	de	jardiner,	toujours	gaie	et	
pleine	de	vie.		

Germaine	Maurer	a	vu	le	jour	à	Liebsdorf	le	10	décembre	1930,	dans	la	maison	qu’elle	occupe	
toujours.	Elle	était	l’aın̂ée	des	trois	enfants	d’Armand	Maurer	et	Gustavine	Stehlin.	Sa	sœur	
Hélène	est	décédée	jeune	tandis	que	son	frère	François	est	établi	à	Gunsbach.	Ses	parents	étaient	
agriculteurs	mais	ils	exploitaient	également	l’huilerie	de	Liebsdorf	:	«	L’huilerie	a	démarré	son	

activité	vers	1920.	Au	départ,	c’étaient	des	chevaux	qui	faisaient	tourner	la	meule	mais	dès	qu’il	a	pu	

le	faire,	mon	père	a	fait	adapter	un	moteur	électrique	pour	faire	fonctionner	l’installation.	Nous	

pressions	principalement	du	colza,	mais	aussi	des	noix	et	des	faînes,	les	fruits	du	hêtre...	L’activité	a	
cessé	en	1952	car	avec	le	développement	des	commerces,	les	gens	trouvaient	facilement	de	
l’huile...	»	

Sa	jeunesse	a	été	marquée,	alors	qu’elle	avait	huit	ans,	par	un	accident	spectaculaire	avec	un	vélo	
qui	la	heurte	avant	de	lui	passer	sur	la	tête,	ce	qui	lui	vaut	un	traumatisme	crânien.	A	neuf	ans,	
alors	que	la	deuxième	guerre	mondiale	vient	d’éclater	et	que	des	soldats,	des	spahis,	sont	
stationnés	dans	le	village,	elle	a	fait	encore	une	terrible	chute	dans	la	grange	familiale	:	«	Ce	sont	
les	soldats	qui	occupaient	la	grange	qui	m’ont	découverte	et	ramenée	à	mes	parents	alors	que	j’étais	

toujours	inconsciente...	»	

Après	l’école	primaire,	elle	a	apporté	son	aide	à	l’exploitation	agricole	de	ses	parents	avant	de	
suivre	une	formation	à	l’école	ménagère	de	Carspach.	Là,	elle	a	développé	ses	talents	naturels	
pour	la	cuisine	et	pour	la	pâtisserie.	Très	vite,	elle	s’est	forgée	une	solide	réputation	de	«	cordon	
bleu	»	et	on	fait	appel	à	elle	pour	préparer	des	banquets	dans	toutes	les	fêtes	de	famille	du	
secteur.	Encore	maintenant,	on	vient	la	trouver	pour	des	commandes	très	spéciales	de	pâtisseries	
car	elle	sait	parfaitement	répondre	aux	demandes	les	plus	curieuses	:	«	J’ai	fait	des	centaines	de	
gâteaux	«	classiques	»	ou	des	pièces	montées	mais	j’ai	aussi	réalisé,	pour	des	anniversaires	

particuliers,	des	gâteaux	en	forme	de	berceau,	de	camions,	d’autos,	de	locomotives,	de	tracteurs,	

d’églises,	d’école,	de	corbeille	ou	encore	de	ballon	de	foot.	On	m’a	même	demandé	de	faire	le	château	

du	Liebenstein	en	gâteau...	»	
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Le	17	mai	1958,	elle	a	épousé	son	voisin,	Antoine	Maurer,	qui	était	agriculteur	et	bûcheron.	Ils	
n’ont	pas	eu	d’enfants	mais	Germaine	a	élevé	durant	deux	ans	Frank	et	Steve,	avant	d’accueillir	
sous	son	toit	Patricia	et	Olivier	Messmer.	Arrivés	à	l’âge	respectif	de	quatre	et	deux	ans,	ces	deux	
derniers	sont	restés	à	Liebsdorf	jusqu’à	ce	qu’ils	fassent	leur	chemin	dans	la	vie.	Après	le	décès	
de	son	mari,	Germaine	est	très	heureuse	de	garder	sa	petite	!ille	Maeva	de	temps	en	temps.	

En	1943,	elle	a	rejoint	les	rangs	de	la	chorale	Sainte	Cécile	de	Liebsdorf	et	elle	y	chante	toujours	
comme	soprano.	Le	!leurissement	et	le	nettoyage	de	l’église	pendant	des	décennies	lui	a	valu	de	
recevoir,	en	1991,	la	médaille	de	la	reconnaissance	diocésaine.	Elle	est	également	membre	de	
l’amicale	des	donneurs	de	sang	de	Liebsdorf	depuis	1965.	

Toujours	très	active,	elle	a	pro!ité	de	sa	retraite	pour	faire	de	nombreux	voyages	dans	les	plus	
grands	pèlerinages	d’Europe,	de	Lourdes	à	Saint	Jacques	de	Compostelle,	en	passant	par	La	
Salette,	Rocamadour,	Fatima	ou	Lisieux...	

Pour	son	anniversaire	elle	a	reçu	la	visite	d'une	délégation	municipale	composée	du	Maire	
Bernard	Schlegel	et	de	l’Adjointe	Karine	Latuner.	Le	maire	l’a	assurée	de	l’estime	de	la	
population,	en	lui	remettant	un	très	bel	arrangement	!loral	et	en	lui	présentant	ses	meilleurs	
vœux	de	longue	vie	et	bonne	santé	…	

Légende de la photo : Germaine entourée des membres de la chorale 

Opération « Sapin de Noël » 

Samedi	21	novembre	a	eu	lieu	
l’opération	«	sapin	de	Noël	».	M.	et	
Mme	Uhrweiler	ont	informé	la	mairie	
qu’un	grand	sapin	était	disponible	
dans	leur	jardin	et	la	Municipalité	les	
en	remercie.	

Les	conseillers	Marcel	Auvray,	
Emmanuel	Kohler	ainsi	que	M.	
Philippe	Knoll	ont	organisé	
l’opération	avec	l’aide	de	l’adjoint	
Hugues	Durand	et	du	maire	Bernard	
Schlegel.	

Le	sapin	a	pu	être	transporté	sans	
encombre	à	travers	le	village	en	
évitant	soigneusement	lignes	
téléphoniques	ou	électriques.		

Le	«	Manitou	»	d’E.	Kohler	a	particulièrement	été	utile	

pour	transporter	le	sapin,	ainsi	que	pour	le	mettre	en	

place.	Le	sapin	n’ayant	jamais	été	couché.	Celui-ci	a	pu	

conserver	pratiquement	toute	sa	ramure	originale.	
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Répartition	ef4icace	des	tâches	entre	Philippe	et	Marcel.	

 
 

	

Répartition	optimale	

des	tâches	entre	

Philippe	K.	et	Marcel	A.	

Contrairement	à	la		

rumeur,	il	est	évident	

pour	l’équipe	locale	du	

Père	Noël	que	le	sapin	

est	parfaitement	droit!	
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Vœux du Nouvel an 

 

Soupe de crevettes  

au lait de coco 
 

- 400 g de crevettes (congelées) 

- 60 cl de lait de coco 

- 40 cl de crème liquide 

- 80 cl d'eau 

- 1 oignon 

- 1 gousse d'ail 

- 1 cuillère  à café de gingembre râpé (ou en 

poudre) 

- 1 cuillère à soupe de basilic ciselé 

- Le zeste d'un citron jaune 

- Le jus d'un 1/2  citron jaune 

- 2 cuillères à soupe de fumet de poisson (boite 

"Maggi") 

- Sel et poivre 

 

Mettre le lait de coco dans une casserole. Ajouter 

l’eau, l’ail, l’oignon, le fumet, le gingembre et le 

zeste de citron. Cuire un petit quart d'heure, puis 

mixer. 

En fin de cuisson, ajouter la crème, le jus de citron, 

le basilic. 

A ébullition, lier avec un peu de maïzena. 

Ebouillanter les crevettes et les ajouter dans la 

soupe. 

Une	soixante	de	convives	se	sont	rassemblés	le	dimanche	17	janvier	à	l’invitation	du	Maire	et	du	
Conseil	municipal	à	la	salle	des	Fêtes	≪	Le	Tilleul	≫.	

Ce	repas	a	permis	de	rassembler	les	ainés	du	village,	les	élus	du	Conseil	Municipal	ainsi	que	les	
responsables	des	associations.	Leurs	familles	étaient	également	invitées	à	ce	moment	convivial	et	
d’échanges.	L’abbé	Marc	Schmitt	est	venu	nous	rejoindre	en	cours	d’après-midi.	

Le	Maire	Bernard	Schlegel	a	présenté	ses	voeux	aux	personnes	présentes	et	a	remercié	l’adjointe	
Karine	Latuner,	Monique	Froehly	et	toute	l’équipe	pour	l’organisation	du	repas.	Cette	année	
Karine	a	pioché	dans	le	volumineux	Livre	de	recettes	de	Monique	Froehly,	qui	nous	transmet	
aujourd’hui	deux	de	ces	recettes	qui	ont	reçu	un	satisfecit	unanime	de	la	part	de	tous	les	convives.		

 

Flan de carottes 

 

 

- Environ 100 g de carottes par 

personne 

- De la crème 

- Du gruyère râpé 

- De l'ail (gousses ou poudre) 

- Environ 4 oeufs par kilo de carottes 

- De la maïzena selon la quantité de 

crème que l'on ajoute, ou augmenter 

le nombre d'œufs 

 

 

Cuire les carottes à la vapeur + ail si 

gousses. 

Mixer avec le reste des ingrédients. 

Mettre dans des petits moules ou un 

moule à cake bien beurrés. 

Cuire au bain-marie à 180° pendant 

15 mn ou plus selon la taille du 

moule. 

Vérifier la cuisson. 
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Nathan Meyer, élève du nouveau RPI,  
nous raconte une visite à Neuf-Brisach 

Une	matinée,	sur	les	pas	de	Vauban…	

Nous	 sommes	 partis	 le	 vendredi	 9	 octobre	 2015	 à	 7	 h	 15	 en	 bus	 pour	 aller	 visiter	 la	
forti!ication	 de	 Vauban	 à	 Neuf-Brisach.	 Au	 passage,	 nous	 avons	 cherché	 les	 élèves	 de	
Steinsoultz.	

Nous	sommes	arrivés	vers	9h	15,	sur	 la	place	d'armes	ou	un	guide	nous	attendait.	Là,	 il	
nous	a	parlé	du	rôle	de	la	place	d'armes	et	de	la	naissance	de	Neuf-Brisach.	

Louis	XIV	ayant	signé	le	traité	de	Ryswick	en	1697,	il	devait	alors	rendre	soit	Breisach	ou	
Strasbourg	aux	Autrichiens.	Louis	XIV	préféra	garder	Strasbourg.	

La	ville	de	Neuf-Brisach	construite	en	quatre	ans	(1699-1703)	par	Vauban	sous	la	
direction	de	Louis	XIV	protègera	la	nouvelle	frontière	de	Breisach	qui	est	située	à	2400	m,	
hors	de	portée	de	l'artillerie	ennemie.	

Sur	la	place,	se	trouve	une	fontaine	ainsi	que	quatre	puits	qui	servaient	à	éteindre	les	
incendies	et	à	abreuver	les	chevaux.	Nous	avons	observé	que	la	fontaine	était	surmontée	
d’une	!leur	de	lys,	ce	qui	indiquait	que	Neuf-	Brisach	appartenait	au	royaume	de	France.	
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Puis,	nous	avons	poursuivi	notre	visite	à	la	porte	de	Belfort	où	se	trouve	le	musée	Vauban.	

AT 	l’extérieur,	nous	avons	observé	la	tenaille	(2)	qui	protégeait	l'accès	à	cette	porte	qui	est	
reliée	à	deux	bastions	par	la	courtine	(5)	de	neuf	mètres	de	haut.	Ce	dispositif	se	répète	
quatre	fois,	puisqu’à	Neuf-Brisach,	ily	a	quatre	portes	(porte	de	Bâle,	Belfort,	Colmar	et	
Strasbourg).	

Le	tout	forme	l’enceinte	de	sûreté	;	le	premier	système	défensif	de	la	place	forte.	Ce	
système	défensif	repose	sur	deux	enceintes	parallèles	échelonnées	en	profondeur.	

AT 	l’intérieur	du	système	se	trouve	l’enceinte	de	sûreté	qui	est	formée	par	les	tours	
bastionnés	(4)	et	les	courtines(5).	

AT 	l’extérieur	du	système	défensif	se	trouve	l’enceinte	de	combat	qui	est	composée	de	
contre-gardes	(1)	protégeant	les	tours	bastionnées	(4),	de	tenailles	(2)	elles-mêmes	
protégées	par	des	demi-lunes(7)	et	de	réduits	(6).	L’enceinte	de	combat	s’entoure	d’un	
chemin	couvert	(8)	se	prolongeant	par	un	glacis	(9)	donnant	sur	la	campagne.	

Un	fossé	(3)	large	et	profond	de	4	à	5	mètres	sépare	les	différents	systèmes	de	défense.	
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Résultats des élections régionales 2015 

1er	tour	

	

Nombre	de	votants:	130	

Taux	d’abstention:	48.8%	
 

Electeurs	inscrits:	254	

Noms	du	binôme	de	candidats	 %	de	voix	

M.	Florian	PHILIPPOT		
Liste	Front	National	

48.72	

M.	Philippe	RICHERT		
Liste	Union	de	la	Droite	

27.35	

M.	Jean-Georges	TROUILLET		
Liste	Régionaliste	

15.38	

Mme	Sandrine	BEW LIER		
Liste	d'Europe-Ecologie-Les	Verts	

7.69	

M.	Laurent	JACOBELLI		
Liste	Debout	la	France	

0.85	

M.	Jean-Pierre	MASSERET		
Liste	Union	de	la	Gauche	

0.00	

M.	Julien	WOSTYN		
Liste	Extrême	gauche	

0.00	

M.	David	WENTZEL	
Liste	Divers	

0.00	

M.	Patrick	PERON		
Liste	du	Front	de	Gauche	

0.00	

2ème	tour	

	

Nombre	de	votants:	161	

Taux	d’abstention:	36.6%	
 

Noms	du	binôme	de	candidats	 %	de	voix	

M.	Florian	PHILIPPOT		
Liste	Front	National	

54.11	

M.	Philippe	RICHERT		
Liste	Union	de	la	Droite	

43.84	

M.	Jean-Pierre	MASSERET		
Liste	Union	de	la	Gauche	

2.05	
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Les délibérations du conseil municipal 

      République Française                                    Extrait du procès-verbal des délibérations  
Département du Haut- Rhin                                             du  CONSEIL MUNICIPAL                                                     
         COMMUNE  DE                                     Séance du 10 novembre 2015 
         LIEBSDORF 
                68480     
 

Conseillers élus : 11    Conseillers en exercice : 9   Absences : 2  
Procurations : 1   

   Date de convocation : 28/10/2015  

Sous la présidence de M. Bernard Schlegel, Maire.  
Etaient présents : M. Hugues Durand, Mme Karine Latuner, adjoints au maire 
M. Frédéric Baur, M. Emmanuel Kohler, M. Yann le Gall, M. Marcel Auvray.  
Absents excusés : Mme Céline Maurer, Mme Karine Brand 
Absents non excusés : néant 
Procuration de Mme Céline Maurer à M. Bernard Schlegel  
Nombre de voix : 8 

M. Le Maire ouvre la séance et constate que le quorum pour délibérer valablement est atteint.     Le compte
-rendu de la séance du 20 août 2015 est approuvé sans observation, à l’unanimité des membres présents.  

Objet : Gestion de la forêt communale 
Délibération 1035  
 
Encadrement des travaux forestiers : Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, accepte 
le devis de l’ONF pour l’encadrement des travaux d’exploitation pour un montant de 4'224,50 € HT.  
Etat de prévisions des coupes 2016 : Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, accepte la 
proposition de l’ONF concernant les coupes de bois à effectuer en 2016 dans les parcelles 8 ,9 et 10. Celle-
ci peut se résumer de la façon suivante :  

Recettes brutes : 69'515 € HT 
Bûcherons, débardage et honoraires ONF : 43'208 € HT 

      Bilan net prévisionnel : 26'307 € HT  
Etat d’assiette pour les coupes de 2017 : Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, 
accepte la proposition de l’ONF concernant l’état d’assiette des coupes de bois à effectuer en 2017. Celui-ci 
peut se résumer de la façon suivante :  

Prix de l’affouage et des autres produits forestiers : Le conseil municipal décide de fixer les prix de 
l’affouage et des bois délivrés de la façon suivante :  
-Bois d’affouage : 44 € le stère pour les années 2016 et 2017 (  vote acquis par 5 voix contre 3 voix pour 
le maintien à 43 €, prix actuel) 
-Bois sur pied : 14 €/ stère 
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Objet : adhésion de la communauté de communes du Ried de Marckolsheim au syndicat 
départemental d’électricité et de gaz du Haut-Rhin 
Délibération 1036  
 
Vu  les articles L. 5211-18 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°97-3051 du 19 décembre 1997 portant création du Syndicat 

Départemental d’Electricité du Haut-Rhin modifié par l’arrêté préfectoral n°99-2887 du 12 

novembre 1999 étendant la compétence du Syndicat au gaz ; 

Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes du Ried de 

Marckolsheim du 3 septembre 2015 demandant l’adhésion au Syndicat pour les compétences 

« électricité » et « gaz » à compter du 1er janvier 2016 ; 

Vu la délibération du Comité Syndical du 7 septembre 2015 ; 

Considérant qu’il est de l’intérêt des deux parties prenantes que la Communauté de Communes du 

Ried de Marckolsheim adhère au Syndicat afin de lui transférer ses compétences d’autorité 

concédante en matière de distribution publique d’électricité et de gaz à compter du 1er janvier 2016 ; 

Considérant que le Comité Syndical du Syndicat Départemental d’Electricité et de Gaz du Haut-

Rhin a accepté par délibération du 7 septembre 2015, l’extension du périmètre du Syndicat à la 

Communauté de Communes du Ried de Marckolsheim ; 

 

Le Maire propose au Conseil municipal d’approuver l’adhésion de la Communauté de Communes 

du Ried de Marckolsheim au Syndicat. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 

- Emet un avis favorable à l’adhésion de la Communauté de Communes du Ried de 

Marckolsheim, avec effet au 1er janvier 2016 ; 

- Demande à Messieurs les Préfets du Bas-Rhin et du Haut-Rhin de prendre en conséquence un 

arrêté inter-préfectoral modifiant la composition du Syndicat. 

 
Objet : suppression d’un poste d’agent d’animation à compter du 1er décembre 2015 
Délibération 1037 
    
Par sa délibération du 20 août 2015, le conseil municipal avait créé un poste d’agent d’animation  à temps non 
complet à compter du 1er septembre 2015 (poste d’adjoint territorial d’animation de 2ème classe à temps non 
complet (35.78%) soit 12h31min/ semaine). Dans le cadre de la dissolution du Syndicat intercommunal des 
affaires scolaires Liebsdorf-Mooslargue, la commune de Liebsdorf avait été dans l’obligation de procéder ainsi 
pour préserver les droits des agents, et notamment ceux de Mme Marie-Christine Schmitt, que M. le Maire a 
ainsi pu nommer au sein du personnel communal. En effet, malgré plusieurs interventions auprès du Syndicat 
intercommunal de Mooslargue / Seppois-le-Haut, ce nouveau syndicat scolaire a refusé de reprendre Mme 
Schmitt dans ses effectifs, alors qu’il avait la possibilité de le faire. Il lui a préféré, pour des raisons 
financières, une autre personne engagée dans le cadre d’un contrat aidé.  
   M. le Maire constate que, depuis le 1er septembre, il n’a pu utiliser les services de l’agent d’animation et que 
la commune n’est pas en mesure de lui offrir un autre poste. Il propose donc au conseil municipal, le centre de 
gestion du Haut-Rhin s’étant prononcé sur ce point le 16 octobre 2015, de supprimer cet emploi à compter du 
1er décembre 2015.  
 
   Dans le cadre de la procédure de licenciement qui suivra, une indemnité de départ sera versée 
immédiatement pour un montant de 2'504.30 €. La commune versera ensuite une allocation de retour à l’emploi 
à l’agent à hauteur de 11.71 € par jour pendant 730 jours, sauf si l’agent retrouve un emploi. La commune de 
Mooslargue ayant les mêmes obligations envers  l’agent, M. le Maire rappelle qu’une convention a été signée 
avec Mooslargue sur le paiement des sommes dues (60% versées par Mooslargue, 40% par Liebsdorf).  
    Après délibération, le conseil municipal décide la suppression du poste d’agent d’animation à compter du 1er 
décembre 2015. Le conseil municipal vote les crédits nécessaires au paiement des sommes dues à l’agent qui 
sera licencié, soit 3000 €, cette dépense étant compensée par une recette de 1800 € provenant de la 
commune de Mooslargue et une augmentation de 1200 € des recettes des ventes de bois. 
     Pour faire taire certaines rumeurs malveillantes qui circulent, M. le Maire rappelle qu’il a toujours, avec le 
président du SIAS Liebsdorf-Mooslargue, Mathieu Lavarenne, cherché à préserver les droits de tous les 
agents du SIAS. Il a d’abord cherché à replacer le poste d’agent d’animation au sein de l’école de Liebsdorf 
mais les nombreuses défections des parents d’élèves de notre commune, qui ont provoqué la fermeture de 
l’école du village, n’ont pas permis à cette solution d’aboutir. Il a ensuite multiplié les contacts et les 
initiatives pour replacer le poste au sein du SIS Mooslargue/ Seppois-le-Haut, avec les résultats que l’on sait.  
 
Objet : ADHESION AU CONTRAT GROUPE D'ASSURANCE STATUTAIRE DU CENTRE DE 
GESTION DU HAUT-RHIN 
Délibération 1038 
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       Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu le Code des Assurances; 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 26 
Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application de l'article 26 de la loi n°84-53 du 26 janvier 
1984 et relatif aux contrats d'assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des 
collectivités locales et établissements territoriaux; 
Vu le Code des Marchés Publics et notamment l'article 35 alinéa 1.2 autorisant le recours à la procédure de 
marché négocié après publicité et mise en concurrence, lorsque les spécifications du marché ne peuvent être 
établies avec une précision suffisante pour permettre le recours à l'appel d'offres; 
Vu la délibération du Conseil d'administration du Centre de Gestion en date du 20 mars 2015 approuvant le 
renouvellement du contrat groupe selon la procédure négociée; 
Vu la délibération du Conseil d'administration du Centre de Gestion en date du 20 mars 2015, fixant les 
modalités de participation des collectivités au frais du Centre de Gestion liés à la mise en concurrence et à la 
gestion du contrat d'assurance; 
Vu la délibération du Conseil d'administration du Centre de Gestion en date du 21 septembre 2015, autorisant 
le Président à signer le marché avec le candidat CNP Assurances / SOFCAP; 
Vu la délibération du Conseil Municipal proposant de se joindre à la procédure de renégociation du contrat 
groupe d'assurance que le Centre de Gestion a lancé; 
Vu l'exposé du Maire ; 
Vu les documents transmis ; 
CONSIDÉRANT la nécessité de conclure un contrat d'assurance statutaire; 
CONSIDÉRANT que ce contrat doit être soumis au Code des Marchés Publics; 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
APPROUVE les taux et prestations négociés par le Centre de Gestion dans le cadre du contrat-groupe 
d'assurance statutaire ; 
DECIDE d'adhérer à compter du 1er janvier 2016 au contrat d'assurance groupe 2016-2019 et jusqu'au 31 
décembre 2019. 
 
Assureur: CNP Assurances / SOFCAP 
Durée du contrat : 4 ans à compter du 1er janvier 2016 
Régime du contrat : capitalisation 
Préavis : adhésion résiliable chaque année sous réserve de l'observation d'un préavis de 6 mois. 
 
Pour les agents titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL 
Les risques assurés sont : décès, accident / maladie imputable au service, maladie ordinaire, longue maladie / 
maladie de longue durée, maternité / paternité / adoption, temps partiel thérapeutique, disponibilité d'office, 
invalidité. 
Tous les risques avec une franchise de 30 jours par arrêt en maladie ordinaire à un taux de 3,79 
et 
Pour les agents titulaires ou stagiaires non affiliés à la CNRACL et agents non titulaires de droit public: 
Les risques assurés sont : agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. : accident du travail / maladie professionnelle, 
maladie ordinaire, maladie grave, maternité / paternité,  adoption, temps partiel pour motif thérapeutique. 
Tous les risques avec une franchise de 10 jours par arrêt en maladie ordinaire à un taux de 1,00 %. 
 
PREND ACTE que les frais de gestion du Centre de Gestion, qui s'élèvent à 0,085 % de la masse salariale 
annuelle de la collectivité, viennent en supplément des taux d'assurance ci-dessus déterminés, 
Et à cette fin, 
AUTORISE le Maire à signer le bulletin d'adhésion avec l'assureur ainsi que la convention à intervenir dans le 
cadre du contrat groupe avec le Centre de Gestion. 
PREND ACTE que la Collectivité adhérente pourra résilier son adhésion au contrat groupe chaque année sous 
réserve du respect du délai de préavis de six mois. 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Strasbourg dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le Représentant de l'État. 
 
Objet : Avis de la commune sur le schéma de coopération intercommunale 
Délibération 1039 
     
Après avoir entendu les explications de M. le Maire concernant les effets de la loi NOTRe  portant sur une 
nouvelle organisation territoriale, le conseil municipal prend connaissance des différents projets de fusion 
entre les communautés de communes du Sundgau.  
 

1°) Pour un regroupement des sept communautés de communes  
sundgauviennes en une seule entité : 

2 voix 
.  
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2°) Pour le maintien en l’état actuel  de la communauté de communes du Jura Alsacien qui resterait 
seule en raison de son caractère particulier et des nombreuses communes de montagne qui la 

composent : 
4 voix 

3°) Abstentions : 2 voix 
   En conséquence, la commune de Liebsdorf se prononce pour le maintien d’une communauté de communes du 
Jura Alsacien indépendante des autres structures sundgauviennes. 
 
Objet : Bâtiments communaux et patrimoine 
Délibération 1040 
      
Grange communale : La grange communale est louée en partie (partie droite par rapport à l’entrée principale)  
à la société Diaxis qui y produit des éléments de drainage. Le locataire a besoin occasionnellement de plus de 
place et le Maire propose de concrétiser la mise à disposition des espaces sur le côté gauche par une 
modification du loyer annuel.  
     Après délibération, par 7 voix pour et une voix contre, le conseil municipal accepte l’augmentation de la 
surface louée pour un montant annuel de 3000 € à compter du 1er janvier 2016. M. le Maire devra s’assurer 
que :  
-la possibilité de mise à disposition de la grange à la commune pour d’éventuels événements festifs soit 
conservée deux fois dans l’année 
-la remise en état des éléments présents dans la grange (poteaux, toiles tendues,…) soit effective lors de ces 
fêtes  
   Pour des raisons sanitaires, la modification du contrat pour ce qui concerne les surfaces louées et le prix 
s’accompagnera d’une mise à disposition du gérant de Diaxis et de ses employés des toilettes du sous-sol de la 
mairie, à charge pour lui d’en assurer le nettoyage et le bon état de fonctionnement.  
     Pour ce qui concerne la location des emplacements pour caravanes ou camping-cars, tous les nouveaux 
contrats ou tous les renouvellements devront se faire au prix de 200 € par an.  
Ecole : Le maire vient d’être informé que le médiabus départemental ne passera plus dans la commune. Un 
grand nombre de livres ayant été stockés à l’école grâce aux efforts d’Yves Theubet, ancien adjoint au maire, 
il indique au conseil qu’une équipe de quelques bénévoles a commencé à nettoyer et trier ces livres et qu’il est 
envisagé de créer une bibliothèque en « accès libre » à l’école, déjà mise à la disposition des associations pour 
leurs activités, sous le contrôle de l’adjointe. Un stage de poterie y fonctionne également. Des armoires ont 
pu être récupérées et il ne resterait que quelques étagères à installer. Le conseil municipal, à l’unanimité, se 
prononce pour le développement de ce projet.  
Dépôt des pompiers : En raison des infiltrations d’eau, le conseil avait envisagé un temps la démolition de ce 
bâtiment. Cependant, après examen, la structure est encore en bon état et il y aurait seulement à effectuer 
des réparations sur les gouttières et des tuiles à changer. Le conseil municipal demande au maire de faire 
établir un 2ème devis, le premier reçu paraissant élevé.  
Calvaire de la rue des clous : Le Maire indique que le calvaire de la rue des clous était très abîmé et 
menaçait de s’effondrer. Il a été démonté et sera réparé en régie par les employés communaux.  
 
Objet : points divers 
Délibération 1041 
    Cadeaux aux anciens : le conseil municipal donne son accord pour l’achat d’un petit cadeau aux personnes 
de plus de 65 ans, à raison d’une dizaine d’euros par personne.  
     Réception du nouvel an : la réception aura lieu le 10 janvier 2016 à la salle des fêtes. Mme Latuner 
préparera le repas avec une petite équipe de bénévoles.  
     Eclairage public : Un poteau bois dans la rue des clous est pourri. Le devis pour le remplacer est de 
2032 €. Le conseil municipal demande au maire de placer un poteau de 6 m plutôt qu’un poteau de 8 m. Par 
ailleurs, la famille Meyer demande le déplacement d’un mât d’éclairage dans la rue du foyer, celui-ci étant au 
milieu de leur accès à la cour. Elle propose à la commune de se charger de la main d’œuvre de cette opération, 
la commune réglant le matériel (entre 200 et 300 €). Le conseil municipal approuve ce déplacement. Mme 
Latuner demande qu’une lampe soit placée au-dessus de l’entrée du dépôt des pompiers. Il y a déjà une lampe 
mais elle ne fonctionne pas. M. le Maire la fera vérifier par un électricien.  
Achat de la parcelle 116 « Eigen » : Après avoir entendu les explications de M. le Maire et pris 
connaissance de l’évaluation faite par M. Moureaux, le garde-forestier, le conseil municipal approuve l’achat à 
M. Robert Schneider, de Moernach, de la parcelle 116, lieu-dit Eigen, d’une superficie de 19,92 ares. 
L’estimation est à 6857.76 € et M. Schneider accepte la vente de la parcelle pour un montant de 6500 €. Le 
conseil municipal demande que les crédits nécessaires à cette acquisition soit inscrit au budget 2016 de la 
commune. Il l’autorise à représenter la commune dans cette acquisition et à signer l’acte notarié dès que 
possible.  
Périmètre de protection des ressources en eau/ travaux de labours : la commune a acquis une parcelle de 50 
ares sur le ban d’Oberlarg pour protéger ses ressources en eau. Les terrains environnants sont soumis à une 
règlementation contraignante dans le cadre des MAET. Pourtant, une des parcelles voisines a été récemment 
labourée, l’agriculteur dépassant la limite communale d’environ un mètre. Après enquête, le Maire a fait un courrier 
à l’exploitant Clément Siess d’Oberlarg pour le mettre en garde  pour ce qui concerne le franchissement de limite 
et l’utilisation règlementée de cette parcelle. L’agriculteur a présenté ses excuses au maire et a assuré que la 
parcelle serait remise en herbe.  
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Ralentisseurs : Le conseil départemental a accordé une subvention de 649 € à la commune pour la pose des 
ralentisseurs dans la rue des prés.  
Divagation de chevaux et poneys / aboiement de chiens : Le Maire donne lecture au conseil de la plainte de la 
famille Lambert qui explique que les chevaux et les poneys d’une famille suisse habitant au 28, rue du général 
Giraud, s’échappent régulièrement des enclos et divaguent en montant ou en descendant la RD 473, une route très 
fréquentée. Par ailleurs, un poney a déjà mordu leur fille. M. le Maire note qu’il a déjà reçu d’autres plaintes 
concernant cette famille car la « ferme » ne paraît pas en état de recevoir autant d’animaux. De fortes odeurs de 
fumier placé juste derrière des haies mitoyennes incommode les voisins. Des lisiers coulent parfois dans la rue… le 
Maire fera un courrier à ces personnes en les mettant face à leurs responsabilités, avec copie à leur propriétaire. 
Au besoin, il fera appel à l’agence régionale de santé.  
    Il en profite pour rappeler aux habitants que, par respect pour le voisinage, même lorsqu’ils sont absents, ils 
doivent être capables de toujours « maîtriser » les animaux dont ils ont la responsabilité, cette maîtrise 
s’appliquant également aux déjections, aux odeurs, aux aboiements, aux divagations… La famille Lambert, par 
exemple, a également fait l’objet de plusieurs plaintes car, en son absence, ses sept chiens aboient sans arrêt. La 
famille ne semble pas s’en rendre compte car les chiens se taisent lorsque quelqu’un est présent.  
Financement du nouveau RPI : M. Emmanuel Kohler s’étonne que, pour le financement du nouveau RPI de Courtavon
-Levoncourt-Liebsdorf-Oberlarg, le seul critère pris en compte soit la population des villages. M. le Maire lui 
précise que ce critère était inclus dans les statuts du nouveau RPI, statuts qui ont été approuvés à l’unanimité par le 
conseil municipal de Liebsdorf en date du 30 juin 2015. M. Schlegel en profite pour informer le conseil que le Préfet 
a pris l’arrêté de création du nouveau syndicat en date du 21 septembre 2015. 
 

      République Française                                    Extrait du procès-verbal des délibérations  
Département du Haut- Rhin                                             du  CONSEIL MUNICIPAL                                                     
         COMMUNE  DE                                     Séance du 15 décembre 2015 
         LIEBSDORF 
                68480     

 
Conseillers élus : 11    Conseillers en exercice : 9   Absences : 2  

Procurations : 2   
   Date de convocation : 08/12/2015  

Sous la présidence de M. Bernard Schlegel, Maire.  
Etaient présents :, Mme Karine Latuner, adjointe au maire 
M. Frédéric Baur, M. Yann le Gall, M. Emmanuel Kohler, Mme Céline Maurer, M. Marcel Auvray.  
Absents excusés : M. Hugues Durand, Mme Karine Brand 
Absents non excusés : néant 
Procuration de M. Hugues Durand à M. Bernard Schlegel, de Mme Karine Brand à M. Frédéric Baur  
Nombre de voix : 9 

M. Le Maire ouvre la séance et constate que le quorum pour délibérer valablement est atteint.     Le compte
-rendu de la séance du 10 novembre 2015 est approuvé sans observation, à l’unanimité des membres 
présents.  
 
Objet : Bilan des services 2015 et perspectives budgétaires  
Délibération 1042 
 
    Le maire présente au conseil municipal les bilans provisoires des différents services de la commune.  
    Ils peuvent se résumer de la façon suivante :  
Fonctionnement général de la commune :  
Dépenses : 101'603 € 
Recettes :  175'764 €  
Excédent : 74'161 € 
 
Sécurité 
Dépenses :  4678  € 
Recettes :  néant  
déficit : 4'678 € € 
 



18 

 

 

 

 

Forêt et chasse :  
Dépenses : 42'394  € 
Recettes :  52'261  €  
Excédent :  9'867  €    NB : Excédent de l’exploitation forestière sans la chasse : 3'667 € 
 
Voirie (avec travaux d’aménagement de la RD 473)  
Dépenses :  55’852 € 
Recettes :   20’023 €  
Déficit : 35’829 € 
 
Organismes de regroupement (syndicats scolaires, syndicat des communes forestières, Plan d’eau de 
Courtavon, SMARL,…) 
Dépenses : 48’772 € 
Recettes :   0 €  
déficit :  48'772  € 
 
Social / Fêtes et cérémonies (y compris de le fonctionnement des services périscolaires) 
Dépenses :  9’850 € 
Recettes :   3’084 €  
déficit : 6’766 € 
 
Bâtiments (avec locations)  
Dépenses :  49'923  € 
Recettes :   58’783 €  
Excédent :  8’860 € 
 
Eau :  
Dépenses :  41’153 € 
Recettes :   27’524 €  
Déficit : 13’629 € 
 
Assainissement :  
Dépenses :  19’681 € 
Recettes :   18’385 €  
Déficit :   1’296 € 
 
    Après délibération, le conseil municipal constate que le service eau/ assainissement est largement défi-
citaire pour 2015 et, à l’unanimité des membres présents, il demande à M. le Maire de faire procéder au 
versement de la subvention de 20'000 € prévue au budget primitif 2015.  
 
Perspectives budgétaires 2016 
    Après délibération, à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal  demande à M. le Maire, 
dans la limite des sommes disponibles, l’inscription dans le projet de budget primitif 2016 des opérations 
suivantes :  
Toiture de la salle des fêtes : Des infiltrations d’eau régulières rendent nécessaires une reprise partielle 
de la toiture. Les différents devis réunis proposent des solutions différentes les unes des autres et le con-
seil municipal demande à M. le Maire de solliciter le concours de l’Adauhr avant de faire son choix. Une 
somme d’environ 80'000 € est prévue pour ces travaux.  
    Au sujet de la salle des fêtes, M. Baur souhaite remettre à plat la gestion du bâtiment. M. le Maire lui 
indique que ce point sera mis à l’ordre du jour de la prochaine réunion du conseil municipal.  
 
Aménagement de l’ancienne école :   M. le Maire  rappelle que le Médiabus départemental ne passera plus 
dans le village à partir de 2016. Il rappelle que l’école a déjà accueilli des stages de poterie et un cours se 
déroule le lundi soir, une fois par mois. Un groupe de personnes se propose d’y installer une bibliothèque 
avec les livres collectés par M. Yves Theubet. Une visite sur place avec Nicole Hecker (Directrice Adjointe 
de la Médiathèque Départementale), qui assure le pilotage de la nouvelle médiathèque d’Altkirch, a permis 
de préciser ce qui pourrait être fait dans ce bâtiment :  

- Une partie bibliothèque avec des étagères mobiles facilement déplaçables  
- Une zone « espace de réunion » ouvert aux associations, aux adultes mais aussi aux jeunes 
- Un coin « lecture enfant » 
 - Conservation du tableau interactif pour des projections et conférences 
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Le coût du mobilier serait assez élevé mais il y aurait moyen de chercher des solutions alternatives moins 
coûteuses. Par ailleurs, le Maire solliciterait le député et les sénateurs  
Somme à inscrire au budget : 30'000 € 
 
Aire de jeux : Les équipements ont été achetés mais la société Encer n’ayant pu intervenir à temps, une 
somme de 20'000 € sera reprise dans le BP 2016 pour les travaux d’aménagement proprement dits.  
 
Préau de l’école : Pour reprendre l’étanchéité du préau de l’école, une somme de 5'000 € sera prévue au 
budget.  
 
Acquisition de forêts et de terrains : Finalisation de l’acquisition de parcelles forestières et autres 
parcelles dans le village, pour une somme totale de 15'000 €  
 
Sécurité incendie : Changement de quatre poteaux d’incendie suivant les besoins les plus urgents : 20'000 
€ 
Eclairage public : 3'000 € 
 
Sécurité routière : Le réaménagement de la RD 473 a provoqué une accélération sensible des véhicules. 
Le conseil demande au maire de faire étudier des solutions pour faire ralentir la circulation. La solution de 
feux qui passeraient au rouge en cas de vitesse excessive  semble être une bonne idée. Une somme de 
35'000 € sera affectée à ce projet.  
 
Objet : points divers  
Délibération 1043 
 
Ralentisseurs : Un conseiller municipal demande des explications sur ce qui s’est passé dans la rue des 
prés pour les blocs de pierre déplacés autour des ralentisseurs. M. le Maire indique qu’un habitant, qui 
avait déjà déplacé des barrières, il y a quelques mois, lorsque la rue était fermée pour la pose des 
ralentisseurs, est à nouveau intervenu, avec son tracteur cette fois, pour déplacer deux blocs de pierre. 
Il a d’ailleurs failli endommager un poteau d’incendie. Il y a eu à cette occasion, des mots aigres-doux 
échangés avec un riverain. D’autres riverains se sont plaints ensuite d’avoir retrouvé des pierres ou des 
bouts de bois dans leur propriété.  Comme ce monsieur, qui n’habite pas la rue des prés, avait déjà été mis 
en garde une première fois pour ces agissements, M. le Maire lui a adressé un courrier en lui demandant 
de tout remettre en place à l’identique pour le lundi 21 décembre. Faute de quoi, les ouvriers communaux 
interviendront pour effectuer le travail et la facture sera adressé à cet habitant. Le Conseil municipal 
approuve cette démarche.  
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Rapport de fonctionnement du service d’élimination des déchets de la CCJA : Le conseil municipal donne 
acte au maire de la présentation du « rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination 
des déchets  pour 2014.  
Fin de l’opération de réaménagement de la RD 24 II (rue du 19 novembre) : Pour le réaménagement de 
la rue du 19 novembre, la commune de Liebsdorf avait avancé l’argent pour la partie « chaussée » relevant du 
département. Les dernières sommes dues à la commune ayant été encaissées pour ce qui concerne la 
participation du conseil départemental, le trésorier demande deux opérations comptables d’ordre pour 
régulariser. A l’unanimité des membres présents, le conseil vote un crédit de 61'317.36 € à l’article 4581-
041, comme couverte par une recette d’un même montant à l’article 2151-041.  
Recensement 2016 : La commune est à nouveau concernée par le recensement de la population en janvier 
2016. M. le maire est autorisé à recruter un agent recenseur pour la période de recensement (environ un 
mois). Cette personne sera rémunérée pour le travail réalisé, en fonction du temps passé, sur la base de 
l’indice brut 347, indice majoré 325 (indice utilisé actuellement pour les employés communaux).  
Crémation des sapins : Le conseil souhaiterait renouveler la petite fête de la crémation des sapins. 
Cependant, il y a déjà la cérémonie communale des vœux qui doit être organisée le week-end des 9 et 10 
janvier, et la salle est louée un certain nombre de fois en janvier si bien que la crémation devrait être 
repoussée à la fin du mois de janvier. Le conseil décide donc de renoncer à organiser cette crémation en 
2016.  

Recensement 

Message	de	la	part	de	notre	agent-recenseur:	

Je	remercie	chaleureusement	tous	les	habitants	de	Liebsdorf,	pour	leur	accueil,	les	moments	de	
convivialité,	les	petites	attentions	que	vous	avez	eus	pour	moi,	lors	de	mon	passage	pour	le	
recensement.	

Monique	Froehly	

Information fiscale 
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Message de l’APEI Hirsingue: 

Cette année, nous engageons la 30ème « Opération Brioches »  au profit de l'APEI Hirsingue. La 

date retenue pour la vente : 

 du Mardi 6 septembre au Dimanche 11 septembre 2016. 

 Le produit de cette vente sera entièrement affecté à la poursuite du projet "Humanisation" 
du bâtiment Jean CUNY. La rénovation des chambres et des lieux de vie, ainsi que la mise en 
accessibilité est terminée. L’association est tenue d’engager 30 % du montant global des 
travaux qui se sont élevés à  environ 3,3 M€. 
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Déchets	verts		
Tous	les	déchets	verts	(déchets	compostables	:	déchets	de	taille,	gazon,	etc.	)	peuvent	être	déposés	à	la	station	pour	les	
déchets	verts	à	l'arrière	du	complexe	communal	ou	à	la	plateforme	de	Durlinsdorf.		Le	traitement	des	déchets	verts	ayant	
un	coût,	pensez	au	compostage	à	domicile…	Ne	laissez	aucun	autre	déchet	sur	place	(sacs	plastiques,	emballages,…)	!		
Ouverture	de	la	plateforme	de	Liebsdorf:	1er	avril-31	octobre,	mercredi	8-10h	et	samedi	15-17h;		

1er	novembre-31	mars:	sur	demande	en	mairie.	

Ouverture	 de	 la	 plateforme	 de	 Durlinsdorf:	 1er	 avril-31	 octobre,	 mercredi	 15-17h	 et	 samedi	 10-12h;	 1er	

novembre-31	mars:	samedi	10-12h.	

	

Bois	
A	partir	du	25	août	2014,	il	est	interdit	d’entreposer	et	de	bruler	des	planches,	poutres,	grosses	branches	et	autres	
déchets	de	bois	non	compostables	sur	le	site	habituel,	aujourd’hui	fermé.	Pour	le	cas	des	grosses	branches	uniquement,	
veuillez	prendre	contact	avec	l’adjoint	au	maire	Marcel	AUVRAY	Tél.	03.89.40.82.11,	qui	vous		proposera	une	solution	de	
rechange.		
	

Terre	
Il	est	interdit	d’entreposer	de	la	terre	issue	d’un	terrassement	ou	autre	en	forêt.	Lors	de	travaux,	il	incombe	à	chacun	de	
trouver	une	solution	d’évacuation.	
	

	

Dépôt	de	gravats	
	Le	dépôt	de	gravats	est	réservé	aux	habitants	de	la	commune,	uniquement	pour	le	dépôt	des	matières	inertes	(déchets	
de	constructions	sauf	plâtre,	matériaux	isolants	et	autres	déchets	spéciaux).	Si	vous	avez	un	dépôt	à	faire,	adressez-vous	
directement	à	la	mairie	ou	à	l’adjoint	Marcel	AUVRAY	Tél.	03.89.40.82.11.	Pas	de	dépôts	sans	autorisation	préalable.	

Pour	les	autres	déchets	de	bricolage	(verre,	plâtre,	isolation,	carrelage…)	demandez	un	«	big-bag	»	d’un	mètre	

cube	à	la	CCJA.	
	

Ferraille	
Utilisez	obligatoirement	le	site	de	collecte	de	Bendorf	(accès	par	la	route	Winkel-Ferrette)	qui	accepte	:	ferraille,		boı̂tes	
de	conserve,	batteries,	carcasse	de	voitures,	de	vélos,	de	cyclomoteurs,	etc.	(06	70	41	75	14	-M.	Litzler	ferrailleur).	Vous	
pouvez	ajouter	au	tri	sélectif	les	emballages	métalliques,	les	boı̂tes	de	conserve,…	(voir	guide	du	tri	).	
	

Végétaux	:	interdiction	de	brûler	!	
	L’arrêté	préfectoral	N°46595	du	08	juin	1976	interdit	tout	brûlage	à	l’air	libre	de	déchets	végétaux	y	compris	pour	les	
déchets	issus	de	tailles	de	haies	ou	d’arbres.	Conformez-vous	à	cette	règle	qui	évite	les	troubles	de	voisinage	générés	par	
les	odeurs,	la	fumée	ou	les	risques	d’incendie.	L’écobuage	(brûlage	des	herbes	sèches	sur	pied)	est	également	
formellement	interdit.	

  

A votre service !  

	
les	jours		

ouvrables	
les	samedis	

les	dimanches		

+	les	jours	de	l’Ascension	

et	de	l’Assomption	

tondeuse	à	gazon,	motoculteur,	raboteuse,	scie	

mécanique,	et	tout	autre	engin	bruyant…	ne	

sont	autorisés	qu’aux	horaires	suivants	

8H00-12H00	

13h30-20H00	

8H00-12H00		

13H30-18H00	
Interdiction	totale	

Lutte contre le bruit !  

L’	arrêté	en	vigueur	peut	être	consulté	en	mairie.	Voici	un	rappel	des	principales	dispositions:		

MAIRIE DE LIEBSDORF, 4 rue du 19 Novembre, 68480 LIEBSDORF 
Tél-fax : 03-89-40-80-11 

Ouverture: tous les mardis et jeudis de 18h30 à 20h30  

Site	internet:	http://liebsdorf.free.fr																							Courriel:	liebsdorf@wanadoo.fr	


